
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 22/06/2023

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

62 34 15 13

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU COMITÉ SYNDICAL

L'an deux mille vingt trois, le trente juin, le Comité Syndical de Eau du Morbihan, dûment convoqué, s'est
réuni à Vannes, sous la présidence de Monsieur Dominique RIGUIDEL, Président de Eau du Morbihan.

Étaient présents :

Madame  Annie  AUDIC.  Madame  Martine  AUFFRET.  Monsieur  Denis  BERTHOLOM.  Monsieur  André
BOUDART.  Monsieur  Serge  BUCHET.  Monsieur  Dominique  CHAUMORCEL.  Monsieur  Jacky  CHAUVIN.
Monsieur  Yannick  CHESNAIS.  Monsieur  Jean-Claude  COUDE.  Monsieur  Vincent  COWET.  Monsieur  Paul
COZIC.  Monsieur  Michel  CRIAUD.  Monsieur  Thierry  EVENO.  Monsieur  Tibault  GROLLEMUND.  Monsieur
Didier GUILLOTIN. Monsieur Raymond HOUEIX. Madame Annaïck HUCHET. Monsieur Didier HURTEBIZE.
Monsieur Bruno LE BORGNE. Monsieur Yannick LE BORGNE. Monsieur Ronan LE DELEZIR. Monsieur Pascal
LE JEAN. Monsieur Loïc LE PEN. Monsieur Denis LE RALLE. Monsieur Gérard LE ROY. Madame Christine
MANHES. Monsieur Joël MARIVAIN. Monsieur Anthony ONNO. Madame Martine PARE. Monsieur Maurice
POUILLAUDE.  Monsieur  Jérôme  REGNIER.  Monsieur  Dominique  RIGUIDEL.  Monsieur  Benoît  ROLLAND.
Monsieur Jean-Charles SENTIER

Avaient donné pouvoir :

Madame  Marie-Claire  BONHOMME.  Monsieur  Jean-Luc  CHIFFOLEAU.  Monsieur  Jean-Paul  GAUTIER.
Madame Diane HINGRAY. Monsieur Freddy JAHIER. Monsieur Denis L'ANGE. Monsieur Bernard LE BRETON.
Monsieur Jean-Pierre LE PONNER. Monsieur François-Denis MOUHAOU. Monsieur David ROBO. Monsieur
André TEXIER. Monsieur Yves THIEC. Monsieur Yann YHUEL

Étaient excusés :

Monsieur  Daniel  AUDO.  Monsieur  Patrick  BEILLON.  Monsieur  Maurice  BRAUD.  Monsieur  Alain  DE
CHABANNES.  Monsieur  Jean-Luc  EVEN.  Monsieur  Roland  GASTINE.  Madame  Pascale  GILLET.  Monsieur
Bruno GOASMAT. Madame Françoise GUILLERM. Monsieur Hugues JEHANNO. Monsieur René LE MOULLEC.
Monsieur  Daniel  MANENC.  Madame  Claire  MASSON.  Monsieur  Stéphane  SANCHEZ.  Monsieur  Franck
VALLEIN

Secrétaire de séance : Monsieur Yannick LE BORGNE

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Comité Syndical peut valablement délibérer.

…/...
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CS_2023_045 - Avenant n° 1 à la convention de vente d'eau en gros entre les territoires de Eau du 
Morbihan et Golfe du Morbihan - Vannes Agglomération

Vu le Code général des collectivités territoriales  ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 juin 2022 portant extension du périmètre du SIAEP de la région de Questembert
aux communes de Berric, Lauzach et La Vraie Croix au 1er septembre 2022  ; 

Vu le projet d’avenant n° 1 à la convention de vente d’eau en gros entre les territoires d’Eau du Morbihan et
Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération  ;

Vu le rapport du Président  ; 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, décide  :

- d’approuver le projet d’avenant n° 1 à la convention de vente d’eau en gros entre les territoires d’Eau du
Morbihan et Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération  ;

- d’autoriser le Président ou son représentant à finaliser et signer l’avenant n° 1 à la convention de vente
d’eau en gros entres les territoires d’Eau du Morbihan et Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération, et
tous les actes y afférents.

Fait et délibéré à Vannes, le 30 juin 2023

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Dominique RIGUIDEL

47

DÉTAIL DU VOTE

POUR 47

CONTRE 0

ABSTENTION 0

NE PARTICIPE PAS 0
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE VENTE D’EAU EN GROS RELATIVE A LA  
PRODUCTION ET AU TRANSPORT D’EAU POTABLE,  

A LA SECURISATION DE LA DESSERTE EN EAU ENTRE LES TERRITOIRES  
D’EAU DU MORBIHAN ET GOLFE DU MORBIHAN- VANNES AGGLOMERATION 

 

 

 

Entre  

La communauté d’agglomération « Golfe du Morbihan- Vannes agglomération », représentée par son Président, 

David ROBO, agissant en vertu d’une délibération du conseil communautaire du 25 mai 2023.  

Ci-après désignée : « GMVA »  

D’une part,  

 

Et  

Le syndicat Eau du Morbihan, représentée par son Président, Dominique RIGUIDEL, agissant en vertu d’une 

délibération du comité syndical du 30 juin 2023. 

Ci-après désignée : « Eau du Morbihan » (EDM) 

D’autre part.  

 

Vu : 

• La délibération 2021-09-12 du 06/10/2021 de la Commune de La Vraie-Croix ; 

• La délibération 2021-10-59 du 12/10/2021 de la Commune de Berric ; 

• La délibération 2021-10-02 du 15/10/2021 de la Commune de Lauzach ; 

• La délibération CS2610202118 du 26/10/2021 du SIAEP de la région de Questembert ; 

• L’arrêté préfectoral du 14/06/2022 modifiant le périmètre du SIAEP de la région de Questembert. 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Les communes de Berric, Lauzach et La Vraie Croix ont rejoint le SIAEP de la région de Questembert à compter du 

1er septembre 2022, avec une mission de gestion des compétences « Eau et assainissement » confiée par le SIAEP 

de la région de Questembert à Golfe du Morbihan – Vannes agglomération du 1er septembre 2022 au 31 décembre 

2022. De fait, la délégation des compétences « Eau et assainissement » réalisée par ces trois communes à Golfe du 

Morbihan-Vannes agglomération prend fin. 

 

Cette nouvelle configuration territoriale nécessite de s’accorder sur les échanges d’eau aux « nouvelles frontières » 

des périmètres de chaque structure au titre de la continuité de service et de la sécurisation mutuelle en matière de 

fourniture d’eau. 
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Article 1 : Objet du présent avenant   

 

Le présent avenant à la convention a pour objet de définir les nouveaux points de livraison et volumes 

d’engagement, pour faire suite au changement de périmètre du SIAEP de la région de Questembert, membre de 

Eau du Morbihan. 

  

 

Article 2 –  Caractéristiques des points de livraison et volumes d’engagement  

Le présent article 2 annule et remplace l’article 3 de la convention initiale. 

Les tableaux ci-dessous précisent, pour chaque signataire, les informations suivantes qui caractérisent les échanges 

d’eau entre les deux parties : 

• Points d'entrée sur le territoire : zone d’arrivée de l’eau sur le secteur concerné 

• Nom du point de livraison : lieu-dit du point de livraison 

• Origine de l’eau : origine de l’eau livrée au point de distribution 

• Engagement d’achat : volume d’eau annuel minimum que l’acheteur s’engage à acheter au fournisseur. 

Ces caractéristiques techniques et les volumes d’engagement qui y sont liés font partie intégrante de la convention. 

Leur modification ne peut être réalisée qu’après accord formel des deux parties, à la suite de la procédure de 

révision de la convention rendue possible par l’article 15 de la convention. 

 

Vente d’eau potable d’Eau du Morbihan à GMVA : 

 

Le tableau de la convention initiale est complété par :  

 

Vente d’eau Eau du Morbihan à Golfe du Morbihan – Vannes agglomération 

Point d’entrée Nom du Point de livraison 

Volume 

d’engagement 

minimum 

La Vraie-Croix > Elven (existant) 56053-D-002 / Liverny / 

Berric > Sulniac 56015-D-001b / Moulin de 

Kercohan 

/ 

Berric > Sulniac 56015-D-002b / Le Rohelo / 

Lauzach > La Trinité-Surzur 56259-D-001b / Route 

d’Armorique 

/ 

  / 

 

Les trois derniers points de livraison font partie du patrimoine GMVA. Il s’agit de débitmètres à double sens. Le 

libellé « b » est affecté au comptage pour le sens non usuel.  
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Ainsi le tableau mis à jour consolidé devient :  

 

Vente d’eau Eau du Morbihan à Golfe du Morbihan – Vannes agglomération 

Point d’entrée Nom du Point de livraison Volume 

d’engagement  

minimum 

Interconnexion EDM > Grand Champ 56067-T-013 / La Madeleine vers 

réseau 

 

 

 

 

 

200 000 m³ 

 

 

Interconnexion EDM > Grand Champ 56067-T-001 / La Madeleine vers 

Queneah Guen 

Distribution EDM Moustoir’Ac > Brandivy 56067-D-001 

Ty Planche 

Distribution EDM St Jean Brevelay > Locqueltas 56222-D-001 / La Mare au sel 

Distribution AQTA Plumergat > Brandivy 56022-D-001 / Kermillard 

Distribution AQTA Plumergat > Plescop 56175-D-002 / Pont Marville 

La Vraie-Croix > Elven 56053-D-002 / Liverny 

Berric > Sulniac 56015-D-001b / Moulin de 

Kercohan 

Berric > Sulniac 56015-D-002b / Le Rohelo 

Lauzach > La Trinité-Surzur 56259-D-001b / Route 

d’Armorique 

 Total 200 000 m³ 

 

 

Vente d’eau de GMVA à Eau du Morbihan  

Le tableau de la convention initiale est modifié comme suit. 

 

Les lignes suivantes sont supprimées :  

 

Vente d’eau de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération à Eau du Morbihan 

Point d’entrée Nom du Point de livraison 
Vol. engagement 

minimum 

Ex SIAEP Rhuys (La Vraie Croix) > EDM 

(Questembert) 

56261-D-001/VE 02/ St Louis 

56261-D-002/VE 04/ Le cosquer 

56261-D-003/VE 05/ Kertessier 

56261-D-004/VE 06/ Kerdelain 

200 000 m3 
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Les lignes suivantes sont ajoutées :  

 

Vente d’eau de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération à Eau du Morbihan 

Point d’entrée Nom du Point de livraison 
Vol. engagement 

minimum 

Sulniac > Berric (existant) 56015-D-003 / Kerbertho  

 

 

 

 

 

300 000 m3 

Sulniac > La Vraie Croix 56261-D-005 / Coët-Ruel 

Sulniac > La Vraie Croix 56261-D-006 / Moulin de Coët-

Ruel 

Sulniac > Berric 56015-D-004 / Guervaleau 

Sulniac > Berric 56015-D-005 / Kerlapin 

Sulniac > Berric 56015-D-006 / Coetriolet 

Sulniac > Berric 56015-D-001a / Moulin de 

Kercohan 

Sulniac > Berric 56015-D-002a / Le Rohelo 

La Trinité-Surzur > Lauzach 56259-D-001a / Route 

d’Armorique 

 Total 300 000 m3 

 

Ainsi le tableau mis à jour consolidé devient :  

 

Vente d’eau de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération à Eau du Morbihan 

Point d’entrée Nom du Point de livraison 
Vol. engagement 

minimum 

Distribution  GMVA Grand Champ > 

Plumergat 

56175-D-001 / Lezegard  

 

 

200 000 m3 

Distribution  GMVA Grand Champ > 

Plumergat 

56067-D-002 / Grinco des 

Landes 

Distribution  GMVA Grand Champ > 

Plumergat 

56067-D-003 / Richuel 

Régie GMVA (Ex Vannes) > EDM (ex SIAEP 

Vannes Ouest) 

56003-P-002 / Le Clos vert 

Allée du Clos Vert 56000 VANNES  

550 000 m3 

Sulniac > Berric 56015-D-003 / Kerbertho  

 

 

 

 

 

300 000 m3 

Sulniac > La Vraie Croix 56261-D-005 / Coët-Ruel 

Sulniac > La Vraie Croix 56261-D-006 / Moulin de Coët-

Ruel 

Sulniac > Berric 56015-D-004 / Guervaleau 

Sulniac > Berric 56015-D-005 / Kerlapin 

Sulniac > Berric 56015-D-006 / Coetriolet 

Sulniac > Berric 56015-D-001a / Moulin de 

Kercohan 

Sulniac > Berric 56015-D-002a / Le Rohelo 

La Trinité-Surzur > Lauzach 56259-D-001a / Route 

d’Armorique 

 Total 1 050 000 m3 
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Article 3 –  Propriété, entretien et renouvellement du point de livraison   

Le présent article 3 annule et remplace l’article 4 de la convention initiale. 

 

La propriété, l'entretien et le renouvellement des points de livraison en eau sont définis ci-dessous : 

• Points de livraison de l’eau vendue par Eau du Morbihan à GMVA : 

Pour l’ensemble des points de livraison d’eau de Eau du Morbihan à GMVA, la répartition des entretiens et du 

renouvellement est la suivante : 

o Système de comptage et conduite amont : Eau du Morbihan ou un de ses membres 

o Conduite aval : GMVA 

Si des nouveaux compteurs venaient à être posés par l’une des 2 parties, le propriétaire du ou des compteurs 

sera responsable de leur entretien et de leur renouvellemnent. 

 

• Points de livraison de l’eau vendue par GMVA à Eau du Morbihan, et des points de livraison de l’eau 

vendue majoritairement par GMVA à Eau du Morbihan : 

Pour l’ensemble des points de livraison d’eau de GMVA à Eau du Morbihan, ainsi que des points de livraison 

56015-D-001b/Moulin de Kercohan, 56015-D-002b/Le Rohelo et 56259-D-001b/Route d’Armorique, la 

répartition des entretiens et du renouvellement est la suivante : 

o Système de comptage et conduite amont : GMVA 

o Conduite aval : Eau du Morbihan ou un de ses membres 

Par système de comptage désigné ci-dessus, on entend tous les dispositifs intégrés à la chambre de comptage soit 

tout ou partie des ouvrages et équipements suivants : 

o Té de prise en charge 

o Le robinet-vanne amont 

o Le débitmètre électromagnétique ou compteur mécanique 

o Les longueurs droites 

o Le clapet anti-retour 

o Les manchettes d'ancrage 

o La ventouse – La télégestion 

Les entretiens et renouvellement de l’acheteur se feront donc à partir du robinet-vanne en aval de la chambre de 

comptage, joints compris. 

 

Article 4 – Particularités pour des secteurs dépourvus de système de comptage  

Les secteurs dépourvus de système de comptage sont identifiés en annexe. 

Pour l’aspect « volumes à facturer » :   

GMVA communiquera à Eau du Morbihan, une fois par an, les consommations individuelles (index et volumes) 

dès lors que la relève annuelle sera effectuée pour les secteurs : B (Le Halinier en Elven), E (Pessun en Sulniac) et 

H (Sule en Surzur). 

De la même façon, Eau du Morbihan communiquera à GMVA, une fois par an, les consommations individuelles 

(index et volumes) dès lors que la relève annuelle sera effectuée pour les secteurs : C (des Ferrières en Sulniac 
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vers La Vraie-Croix) et G (Lann en Lauzach). Les informations seront préalablement transmises par le SIAEP de la 

région de Questembert à Eau du Morbihan. 

Ces données seront anonymisées. Seules les données individuelles nécessaires à la comptabilisation des volumes 

à facturer seront communiquées, avec l’adresse du point de livraison permettant de vérifier les secteurs 

concernés identifiés plus haut.  

Chaque partie facturera à l’autre partie les volumes comptabilisés aux compteurs des abonnés une fois par an, 

sur la dernière facture trimestrielle, grâce aux éléments transmis dans le format indiqué ci-dessus. 

 

Pour l’aspect « patrimoine » :   

En l’absence de système de comptage sur le réseau public, la délimitation du patrimoine et des responsabilités 

associées repose sur les limites de communes. Chaque collectivité est ainsi responsable des biens situés sur son 

territoire. 

 

Article 5 – Estimation des volumes échangés à partir du 1er janvier 2023 

Sur les dix comptages introduits dans le présent avenant, seuls deux comptages sont opérationnels au 1er janvier 

2023.  

Deux méthodes de calcul des volumes échangés sont présentées ci-après pour 2023 : 

• Méthode 1 : calcul sur la base des volumes mis en distribution à l’échelle de l’ancien périmètre du SIAEP 

de la Presqu’île de Rhuys, ramenés au prorata des volumes consommés par les abonnés des trois 

communes : Berric, Lauzach et La Vraie Croix, au titre de l’exercice 2023. A noter que Eau du Morbihan 

prend à sa charge dès le 1er janvier 2023 l’achat d’eau à Eaux et Vilaine au point de livraison Lauzach 2. 

Il en sera tenu compte. 

• Méthode 2 : calcul sur la base des relèves des nouveaux comptages dès lors qu’ils seront tous 

opérationnels (période considérée : date du dernier comptage mis en place jusqu’à la fin de l’année 

2023) et ramenés au prorata du nombre de jours sur 2023. 

La méthode 1 sera appliquée. Dans le cas où les résultats de la méthode 2 seraient incohérents avec les résultats 

de la méthode 1, une réunion entre les parties sera alors organisée si nécessaire pour convenir du calcul à retenir. 

 

 

Article 6 – Facturation 

Le présent article 6 complète l’article 12 de la convention initiale.  

La facturation est inchangée pour les comptages déjà présents dans la convention initiale et qui demeurent dans 

le présent avenant. 

Il est convenu que provisoirement (soit tout 2023, soit jusqu’à la mise en place des huit systèmes de comptages 

introduits dans le présent avenant, non opérationnels au 1er janvier 2023), GMVA poursuit la facturation sur les 

comptages suivants :  
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Vente d’eau de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération à Eau du Morbihan  

Point d’entrée Nom du Point de livraison Vol. engagement 

minimum 

Ex SIAEP Rhuys (La Vraie Croix)  > EDM 

(Questembert) 

56261-D-001/VE 02/ St Louis 

56261-D-002/VE 04/ Le cosquer 

56261-D-003/VE 05/ Kertessier 

56261-D-004/VE 06/ Kerdelain 

56108-D-001/Coëtdigo – LARRE 

56108-D-002/Parlegas - LARRE 

200 000 m3 

 

La régularisation interviendra avec l’application de la méthode de calcul retenue, présentée plus haut. 

 
Le comptable assignataire est  

• Le Service de Gestion Comptable de Vannes, 3 allée du Général de Troadec – 56020 Vannes Cedex, pour 
Eau du Morbihan et GMVA 

 

Article 7 – Modalités de répartition des investissements  

Le présent article 7 complète l’article 13 de la convention initiale. 

GMVA finance les nouveaux points de livraison à installer, détaillés dans le présent avenant, à la suite des 

modifications des frontières entre les périmètres de chaque structure. 

 

Article 8 – Prise d’effet – Validité des clauses antérieures 

Le présent avenant, soumis au visa du représentant de l'Etat au titre du contrôle de légalité, entrera en vigueur dès 

qu’il aura acquis son caractère exécutoire. 

Toutes les clauses de la convention initiale non expressément modifiées par les présentes, demeurent 

intégralement applicables. 

 

Fait en double exemplaires originaux, 

A Vannes,  

Le………………………………………   Le………………………………… 

 

Pour Golfe du Morbihan-Vannes agglomération,   Pour Eau Du Morbihan, 

David ROBO,       Dominique RIGUIDEL 

 

 

Président       Président  
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ANNEXE TECHNIQUE 

✓ Localisation des nouveaux compteurs :

à compléter 

✓ Schémas des nouveaux points de comptage :

à compléter 

✓ Interlocuteurs et contacts techniques

Eau du Morbihan : 

27 rue de Luscanen 

CS 72001 Vannes Cedex 

Contacts période ouvrée : 

Standard : 02.97.47.91.39 – contact@eaudumorbihan.fr 

M Antoine BENEJEAN :  Responsable Transport : 0689225627 - antoine.benejean@eaudumorbihan.fr 

Mme Marie ANDREAN : DGA : 0687625431 – marie.andrean@eaudumorbihan.fr 

Contacts hors période ouvrée : 

Exploitant SAUR (téléphone astreinte) : 02.56.56.20.09 

Ordonnanceur : 56ordo@saur.com 

Golfe du Morbihan- Vannes agglomération : 

M Pierre TIXIER : Directeur Général Adjoint : p.tixier@gmvagglo.bzh – 0671293924 

Mme Gaëlle LE ROUX – Directrice de l’eau : g.leroux@gmvagglo.bzh - 0612438075 

M Yannick CHOUIN : Coordinateur compétence eau potable : y.chouin@gmvagglo.bzh - 06822445923 

M Franck CLERAN : Responsable Production – Traitement de la Régie : f.cleran@gmvagglo.bzh - 

0610691731 

Contacts hors période ouvrée : 

Astreinte Direction Générale GMVA : 02 22 07 42 77 

Astreinte Production Eau Potable régie GMVA : 06 12 56 58 67 

Exploitant SAUR (téléphone astreinte) : 02.56.56.20.09 

Ordonnanceur : 56ordo@saur.com 

04/07/2023

mailto:contact@eaudumorbihan.fr
mailto:antoine.benejean@eaudumorbihan.fr
mailto:marie.andrean@eaudumorbihan.fr
mailto:56ordo@saur.com
mailto:p.tixier@gmvagglo.bzh
mailto:g.leroux@gmvagglo.bzh
mailto:y.chouin@gmvagglo.bzh
mailto:f.cleran@gmvagglo.bzh
mailto:56ordo@saur.com

	CS_2023_045 Avenant 1 Convention vente en gros territoires EDM GMVA 
	CS_2023_045 Annexe Avenant 1 Convention vente en gros territoires EDM GMVA 



